
2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent
la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut étre interprétée comme obligeantun État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant lesdéductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de lasituation ou des charges de famille qu'il accorde à. ses propres résidents.

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les
intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d'un Étatcontractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles, pour ladétermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes
conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De
même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident del'autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortuneimposable de cette entreprise, dans les mémes conditions que si eles avaientété contractées envers un résident du premier État.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou enpartie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieursresidents de l'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier État àaucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que cellesauxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires dupremier Etat et dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

6. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par laprésente Convention.

7. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte à l'application d'une
disposition quelconque de la législation fiscale d'un État contractant qui vise àcontrecarrer des transactions ou des arrangements qui ont l'évitement fiscal
comme objectif.

ATICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant oupar les deux États contractants entrainent ou entraineront pour elle une
nposition non Conforne aux dispositions de la présente Convention, elle peut,in "'"'"t des recours prévus par le droit interne de ces États, adresserà l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident ou, si sou
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